
L’assurance Tous Risques Travaux (Montage, Construction, Génie Civil)

Que couvre L'assurance Tous Risques Travaux ?
  

 L'assurance Tous Risques  Travaux couvre pendant la période des travaux tous dommages 
accidentels, pertes ou vols subis par les biens assurés sur le site du  chantier à l'exception de
ceux qui font l'objet des exclusions. 

  
  

 Elle couvre également  pendant la période de maintenance tous dommages accidentels ou
pertes  subis par les biens assurés sur le site du chantier qui proviendraient  exclusivement
d'incidents résultant de négligence, maladresse, fausse  manouvre, imputables à l'Assuré et qui
surviendraient pendant cette  période lors de l'exécution des tâches incombant à l'Assuré. 

  
  

 L'assurance peut  également s'étendre, moyennant stipulation aux Conditions Particulières 
aux conséquences pécuniaires de la Responsabilité délictuelle ou quasi  délictuelle de l'assuré
par suite d'accidents, en raison des dommages  corporels et matériels subis par un tiers,
imputables directement à  l'exécution des travaux assurés et survenant pendant la période de 
garantie. 

  
  

 Si une déclaration au titre de cette extension donne lieu à indemnisation, la SONAR prendra en
charge : 

  
  

1) tous les frais et dépenses de procédure que l'Assuré a pu payer au demandeur. 

  
  

2) tous les frais et dépenses de procédure que l'Assuré a engagés avec le  consentement écrit
de la SONAR. 

    Formalités de souscription
  

Pour tout renseignement supplémentaire, prendre attache avec la SONAR ou l'une de ses
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agences représentatives. 
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